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Communications de la Municipalité 

Au Conseil communal du 7 novembre 2024. 

Mme Nathalie Greiner, Syndique 
Direction de l’Administration générale et de la Sécurité publique (DAGSP) 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Hommage à Madame Charlotte de Jonge 

Je commencerai mes communications par un hommage ému à Madame Charlotte Touati 
De Jonge. 

C’est avec une immense tristesse que nous avons appris le départ de Madame Charlotte 
Touati de Jonge, qui s’en est allée rejoindre les étoiles, le 7 octobre dernier, elle avait 54 
ans. Nos pensées ce soir vont à ses deux fils, Alexandre et Anthony, à sa maman, sa 
famille, ses amis et collègues. 

Toutes et tous ici – ou presque, de près ou de loin, connaissions Charlotte, et l’avons 
côtoyée tant par le biais du Conseil communal que par d’autres rencontres et activités au 
sein de notre commune où elle a résidé durant près de 20 ans. 

Elue au Conseil communal en 2011, elle y a siégé durant deux législatures 2011-2016 et 
2016-2021. Charlotte a également été membre de la Commission des Finances du 28 
juin 2016 au 30 juin 2019.   

Beaucoup d’entre-vous, moi y comprise, ont eu le plaisir de siéger au Conseil ou à la 
Commission des Finances avec Charlotte. Personne chaleureuse, avec une personnalité 
forte, de conviction, engagée, et surtout dotée d’un sens de l’humour subtil et taquin, 
parfois corrosif, qui m’a souvent beaucoup fait rire lors des nombreuses séances que 
nous avons partagées au Conseil communal, mais également lors de rencontres 
occasionnelles. 

Chère Charlotte, puisses-tu reposer en paix et reçois, là où tu es, toute notre 
considération et notre affection. 

Je vous propose de terminer ce moment d’hommage avec le magnifique poème de Paul 
Eluard « La nuit n’est jamais complète » : La nuit n’est jamais complète. Il y a toujours 
puisque je le dis, Puisque je l’affirme, Au bout du chagrin, une fenêtre ouverte, une 
fenêtre éclairée. Il y a toujours un rêve qui veille, désir à combler, faim à satisfaire, un 
cœur généreux, une main tendue, une main ouverte, des yeux attentifs, une vie : la vie à 
se partager. 
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Routes Burenoz-Chaffeises - Régime de zone 30 – Marquage et 
fin des travaux 

Ces derniers jours marquent – enfin – la fin des marquages du régime zone 30 des 
Routes du Burenoz et des Chaffeises, ainsi que la pose des panneaux de signalisation 
définitifs. On n’y est pas encore, mais on y croit ! Ce n’est pourtant pas faute de les avoir 
planifiés durant les vacances d’automne, mais les pluies, couplées aux quelques nuits 
de brouillard en ont décidé autrement. Aux dernières nouvelles, courant novembre tout 
devrait être terminé.  

Hormis le retard des travaux évoqués précédemment, le marquage des surfaces 
colorées entre les sorties des chemins des Grands-Champs, du Grand-Clos et de 
Malavaux, ainsi qu’à la hauteur du Chemin du Stand et des immeubles Burenoz 35 et 37 
ont fait beaucoup réagir – et pas vraiment positivement loin s’en faut ! 

Ces bandes pleines colorées font parties intégrantes du plan de marquage validé par la 
Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR) et sont régies par la norme VSS 
640'214. Elles peuvent être mises en place sous forme de bandes larges au bord de la 
chaussée (comme au Chemin de Chatruffe), de bandes polyvalentes (telles qu’à la Rue 
Centrale à Lausanne) ou de surfaces pleines telles qu’elles ont été faites sur la Route du 
Burenoz.  

Ces bandes sont destinées à sensibiliser les automobilistes aux différents chemins 
adjacents et sorties de chemins auxquelles il y a lieu d’être très attentifs en les incitant 
instinctivement à circuler de manière plus prudente, s’agissant de surface pleine. De par 
leur matériau particulier, ces bandes sont réfléchissantes la nuit, antidérapante et ne 
constituent pas un danger de glissades en hiver. 

Ceci étant clarifié, voici les quelques points en suspens qui sont encore à terminer 
courant novembre :  

 Ajout de l’éclairage au passage piéton de la Rouvène ; 

 Correction de bordures d’accès devant le Burenoz 37 ; 

 Enlèvement de signalisations obsolètes ; 

 Finition de l’accotement devant Chaffeises 7 (C-Box) ; 

 Constat des flux d’écoulement ; 

 Constat de petites imperfections dans les enrobés ; 

 Solde du marquage. 

Travaux de réhabilitation des Routes du Burenoz et des 
Chaffeises : demande de crédit complémentaire 

Prévu sur 18 mois, ces travaux auront finalement duré 31 mois et ce chantier 
extrêmement compliqué aura rencontré des problématiques techniques et 
opérationnelles majeures engendrant des surcoûts importants. 

On peut notamment relever les difficultés d’avancement des travaux, liées à la déclivité 
et la sinuosité de la route, au maintien de l’exploitation de la ligne 49 et de la circulation 
individuelle, ainsi que la découverte en cours de travaux que les services existants 
occupaient le sous-sol de manière anarchique (eau, électricité, canalisations existantes 
posées sans coordination entre elles) ralentissant dès lors la creuse des fouilles et 
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nécessitant aussi de creuser manuellement. La nécessité du changement complet de la 
conduite d’eau sur tout le tronçon allant de la Rouvène aux Grands-Champs s’est avérée 
une opération délicate, compliquée et longue. 

En date du 7 octobre, la Municipalité a rencontré la Commission des Finances pour 
l’informer que le coût des travaux supplémentaires de ce chantier étaient estimés à 
environ CHF 800'000.-. Lors de cette même rencontre, l’autorisation de la Commission 
des Finances a été sollicitée pour pouvoir payer certaines entreprises dont les factures 
étaient dues depuis plusieurs mois. 

Le 18 octobre, le collège municipal a été informé par la Direction des Travaux et Services 
industriels (DTSI), qu’hormis le montant des travaux supplémentaires dont nous avions 
discuté avec la Commission des Finances, de nouveaux montants supplémentaires de 
l’ordre de CHF 500'000.- étaient attendus, plus particulièrement concernant la partie de 
génie civile. 

Suite à cette information, la Municipalité en a informé la Commission des Finances et lui 
a également transmis sa décision de mandater un auditeur externe, afin d’effectuer une 
analyse détaillée quant à la légitimité de ces nouveaux montants. Le rapport explicatif 
final de cet audit sera transmis à la Commission des Finances. 

Ce rapport sera déterminant et une fois que la Municipalité aura obtenu toutes les 
informations nécessaires pour se prononcer, une demande de crédit complémentaire 
sera soumise à votre Assemblée, très probablement dans le courant du premier trimestre 
2025. 

Vignes communales : Vendanges 2024 

Parole de vigneron, les années en 4 sont réputées compliquées !! 

L’année 2024 ne fait pas exception : entre gelées printanières, grêle, pluies abondantes 
et mildiou, c’est en cave que ce millésime deviendra poésie, génie ou petit millésime, 
c’est selon ! Car un vin, c’est complexe, c’est du vivant, en constante évolution. 

Pour le millésime 2024, on est pour nos trois cépages en dessous des quotas, plus 
particulièrement avec les rouges. Cependant la qualité est au rendez-vous malgré les 
aléas climatiques de cette année en 4. A suivre donc, en cave durant plusieurs mois 
avant la mise en bouteilles. 

Au plaisir donc d’une rencontre prochaine lors de la dégustation du millésime 2024 qui 
ne manquera pas de nous surprendre, chacune et chacun selon sa poésie. 

Je vous remercie de votre attention. 

Nathalie Greiner, Syndique 
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Mme Catherine Schiesser, Conseillère municipale 
Direction de l’Urbanisme et des Domaines (DUD)

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

PACom 

Le 7 mars 2024, votre Assemblée a accepté les préavis n° 01/2024 « Délimitation de l’aire 
forestière », n° 02/2024 « Transferts et échange de surfaces entre parcelles privées et 
domaine public » et n° 03/2024 « Révision du Plan d’affectation communal (PACom) ». 

Tous les documents requis par la Direction générale du territoire et du logement (DGTL) 
lui ont été envoyés le 28 mars afin qu’elle puisse approuver le PACom puis le mettre en 
vigueur. L’accusé de réception nous a été transmis le 1er mai. 

Début octobre, la Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR) a préavisé 
positivement pour les échanges de terrains entre les parcelles privées et les domaines 
publics. 

Malgré nos différentes relances auprès de la DGTL, nous sommes toujours dans l’attente 
de l’entrée en vigueur du plan d’affectation communal. 

Je vous remercie de votre attention. 

Catherine Schiesser, Municipale 

M. Philippe Michelet, Conseiller municipal 
Direction des Travaux et des Services industriels (DTSI) 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Déchets urbains 

Dans le but de rationaliser l’évacuation du papier et des cartons récoltés sur les éco-
points, nous avons installé des bennes compactantes depuis le 30 octobre. L’utilisation 
de ces nouvelles bennes devrait nous permettre d’évacuer en un seul voyage l’équivalent 
de 4 à 5 bennes ouvertes. 

Il y a lieu de relever qu’aucune manipulation n’est nécessaire après avoir introduit le 
papier ou les cartons. Lors de la première mise en service, nous avons constaté que des 
utilisateur-trice-s, ou des malveillant-e-s, avaient activé le bouton d’arrêt d’urgence, ce 
qui a nécessité l’intervention du personnel communal pendant le week-end. Une 
information sera apposée sur ces bennes. 

S’agissant des dépôts sauvages, une étude est en cours afin de mettre en place un 
système de vidéosurveillance. 
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Déplacement du poste de transformation « Malavaux » 

Les travaux ont débuté le 7 octobre. Ils consistent en la pose de tubes pour la nouvelle 
liaison entre le nouveau poste de transformation situé dans les bâtiments d’Arnier III et 
l’ancien poste de transformation. 

La pose de ces tubes concerne les SI de Belmont et le Service électrique de Lausanne. 
Dans le cadre des travaux de traversée de la route cantonale, 2 tubes sont également 
mis en place pour le chauffage à distance. Cette pose anticipée évitera ainsi une 
réouverture de la chaussée. 

Ce chantier est réglé par des feux lumineux. Face au comportement de certain-e-s 
automobilistes, nous avons dû recourir à des agents de sécurité pour gérer la circulation 
aux heures de pointe. Cette phase de travaux est prévue d’être terminée pour la fin 
novembre. 

Tarifs de l’électricité 

Vous avez reçu ces jours dans vos boîtes aux lettres une communication sur les tarifs 
2025. Vous avez pu constater que le prix de l’énergie a diminué, mais que le prix de 
l’acheminement a augmenté. 

Cette augmentation est le résultat du respect des directives fédérales qui nous 
contraignent à dissocier le coût des compteurs de leur installation. Les frais d’installation 
ne peuvent pas être « lissés » sur plusieurs années, mais imputés directement dans les 
coûts d’exploitation, donc dans le tarif d’acheminement. Le prix de location des 
compteurs ne changera pas. 

Je vous remercie de votre attention. 

Philippe Michelet, Municipal 

M. Jean-Claude Favre, Conseiller municipal 
Direction des Finances, de la Mobilité et de l’Informatique (DFMI) 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Projet Groupe-IT 

Au mois de mars de cette année, nous annoncions, conjointement avec 7 autres 
communes vaudoises, le lancement d’une opération de soutien à la pose de panneaux 
solaires photovoltaïques. 

Le projet, du nom de « Group-IT », a été présenté en détail par le professeur Stéphane 
Genoud de la HES-SO Valais à la population belmontaise le 30 avril à la Grande Salle. 

La démarche a prouvé qu’elle répondait à une demande, puisque ce sont quelques 220 
personnes qui ont assisté à cette présentation. 
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Se déroulant en 3 phases, les propriétaires devaient d’abord confirmer leur intérêt à 
participer et s’inscrire pour une première étape de pré-évaluation gratuite. 75 
propriétaires se sont lancés dans l’aventure. 

Les résultats de cette pré-évaluation devaient permettre aux propriétaires de passer à 
l’étape suivante, moyennant une modeste contribution, consistant en une visite de leur 
bâtiment et l’établissement d’un rapport détaillé devant permettre aux installateurs 
d’établir une offre appropriée. 

Nous sommes actuellement dans cette étape, avec 35 propriétaires ayant confirmé leur 
intérêt. 

Comme prévu dans le planning initial, l’appel d’offres groupé sera envoyé dans les 
semaines qui viennent aux entreprises sélectionnées par la HES-SO. Les 35 
propriétaires pourront alors décider d’accepter une offre et passer à la troisième et 
dernière étape consistant en la pose de panneaux solaires photovoltaïques sur leur toit. 

Nous vous tiendrons informé-e-s de la suite de ce projet. 

Je vous remercie de votre attention. 

Jean-Claude Favre, Municipal 

M. Damien CUCHE, Conseiller municipal
Direction de la Jeunesse et des affaires sociales (DJAS) 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Activités d'accueil pour les enfants durant les vacances 
scolaires d'été 

Plusieurs activités extrascolaires variées ont été proposées durant les vacances 
scolaires d’été. 

Ainsi, la Municipalité poursuit sa volonté de développer un accueil de qualité durant la 
pause estivale, permettant aux enfants et aux jeunes de développer leur capacité à 
s’exprimer et à agir dans un environnement sûr et enrichissant. 

Le Passeport Vacances de la Région Lausannoise est un programme destiné aux 
jeunes de 9 à 15 ans, offrant plus de 200 activités éducatives, sportives et culturelles 
durant les vacances d'été dans le Canton de Vaud. Le Passeport Vacances est une 
initiative mise en place par les communes vaudoises, dont 38 y participent. 

Pour l'été 2024, notre Commune a proposé de nouvelles activités qui ont rencontré en 
franc succès : 

 Initiation aux drones 

Cette activité a permis d’enseigner les bases du pilotage de drones, incluant la 
sécurité, la technique de vol et les applications pratiques de cette technologie. 
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 Initiation à la durabilité et au recyclage 

Dans un cadre créatif, les participants ont pu fabriquer leur propre luminaire de 
table à partir de matériaux recyclés. Cette activité a permis de mettre l'accent sur 
l'importance de la durabilité et de montrer comment des matériaux récupérés 
peuvent être transformés en objets fonctionnels et esthétiques. 

 Participation à un Escape Room sur le thème « Harry Potter » 

Les jeunes participant-e-s ont eu la chance de s'engager dans une escape room 
inspirée de l'univers d'Harry Potter, où ils ont dû résoudre des énigmes, travailler 
en équipe et faire preuve de logique pour retrouver des objets magiques et 
échapper à un défi mystérieux. 

La participation au Passeport Vacances à Belmont a été une réussite, avec un total de 
53 passeports vendus pour cet été. Parmi ces passeports, 6 passeports Farniente ont 
également été acquis, permettant ainsi à certains jeunes de bénéficier d'un programme 
axé sur la détente et des activités plus calmes. 

Le Camp Multisports, qui s'est déroulé à Belmont-sur-Lausanne du 5 au 9 août 2024, 
a été une expérience riche en découvertes sportives. Les participant-e-s ont eu l'occasion 
de s'initier à une variété d'activités, notamment le badminton, le basket-ball, le football, 
le handball, l’unihockey, l’athlétisme et la gymnastique.  

Tout au long de la semaine, une belle dynamique entre les jeunes et les moniteurs a 
prévalu, dans un esprit de fair-play, contribuant ainsi au succès de ce premier camp 
organisé par notre partenaire MS Sport. 

Un total de 36 enfants de la région a eu le privilège de profiter de ce camp, dont 19 de 
notre commune. Nous nous réjouissons d’ores et déjà de réitérer cette expérience, le 
camp 2025 a d’ores et déjà été réservé. 

Le Centre Aéré de Belmont a été organisé avec succès sur deux sessions estivales en 
2024, l'une en juillet et l'autre en août, offrant aux enfants de divers horizons des activités 
variées et enrichissantes. 

La première session, qui s'est déroulée en juillet, a accueilli 16 enfants. Les activités 
proposées ont été soigneusement sélectionnées pour offrir à chaque participant des 
expériences mémorables. 

En août, le centre aéré a vu sa participation augmenter avec 26 enfants inscrits.  

Les deux semaines de Centre Aéré de Belmont ont ainsi offert une programmation 
permettant aux enfants de développer leurs compétences, de se faire de nouveaux amis 
et de profiter pleinement de l'été. Grâce à l'engagement des moniteurs et au soutien de 
la Commune, ces deux sessions ont été un véritable succès, et nous nous réjouissons 
de les renouveler l'année prochaine. 

Je vous remercie de votre attention. 

Damien Cuche, Municipal 


